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LET'reE ADRESSEE AU PRESIDBNT DU CONSEIL DE SECURITE,
LE 29 MARS 1954, FAR LE REl:RESENTANT D'ISRAEL

J'ai l'honneur de signaler à votre attention que le Royaume hachémite de
Jordanie' s'est réceIlilllent renè.u coupable de trois violations de la Convention
d'armistice général jordano-israélienne. Ces nouvelles violations ont eu pour
effet de rendre plus tendue encore la situation déjà grave ~~e la Jo~danie a
créée en porsistarre à refusbr de se conformor aux dispositions de la Convention
d'armistice.

Le 26 mars 1954, des mnraudeurs armés, V0nus de Jordanie, ont attaqué le
village de Kesalon, dans le ~istrict de üérusalem. Un veilleur du village
a été tué et dépouillé de seE armes.

Le 7 mars 1954, des men~res de la Légion arabe one ouvert le feu sur un
groupe d"Isreéliens qui pat~ouillaient la fro~tière à la cote 1557-2044.
Un ga~de is~aélie~ est mort des blessures qu'il a reques au cours de cette
atta~ue. Au cours de sa 172ème séance extraordinaire, la Commission mixte
d'armistice a adressé un blâmo au Gouvernement de la Jordanie pour cette attaque
et Pa prié de veiller à ce que des ir:rtd:mts de ce genre n6 se reproduisent plus.

Malgré cette œanifestation ae la vol(.Jn'~é de la Oomr.lission, des légionnaires
arabes ont de nouveau, le 27 ffiars 1954, ouvert le feu s~r des patrouilles-
frontière israéliennes qui se trouvaient à la cote 1542-1961.

Je vous serais recon~aissant de bion vouloir fai.re distribuer le texte de
cette lettre aux membres du Conseil de sécurité.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Présid.ent, etc.

§igné A'bba Eban,

Amba.ssadeur d'Israël, et
représentant perffianent d'Israël
auprès des Nations Unies


